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reflets de vie
Vous produisez ou recevez chaque jour des documents de toutes 
sortes : lettres, factures, relevés de compte, contrats, actes notariés, 
déclarations de revenus, etc. Il faut maintenant ajouter à cette  
liste les courriels, les vidéos et les photographies numériques.  
Ces documents reflètent vos activités personnelles et familiales  
et témoignent de vos études, de votre travail, de vos activités 
quotidiennes, de vos loisirs, de vos joies aussi bien que de vos 
peines. Ils sont uniques et précieux, et certains d’entre eux ont  
une valeur juridique ou financière constituant, dans certains cas, 
des preuves à l’appui de vos droits.

Au fil du temps, vous accumulez ces documents, souvent en 
désordre, jusqu’au moment où vous décidez de faire le ménage. 
Qui ne s’est pas demandé au moins une fois ce qu’il doit en faire ? 
Dois-je conserver mes déclarations de revenus et, si oui, combien 
de temps ? Est-ce important de garder les photos ? Si oui, 
comment et où dois-je les conserver ? Par ailleurs, la destruction 
de documents est un geste irréversible dont les conséquences 
peuvent être regrettables. Il importe donc de bien organiser et  
de classer vos documents de manière à les trouver facilement.  
Il est aussi nécessaire d’en assurer une conservation adéquate  
et de les garder dans un endroit sécuritaire. Après tout, l’histoire 
de votre vie est unique et les documents que vous avez produits  
ou accumulés en témoignent.

Si certains de vos documents méritent d’être rassemblés  
et conservés en vue de constituer vos archives personnelles et 
familiales, il est toutefois inutile, voire impossible, de les conserver  
tous sans distinction.

Nous avons conçu le présent guide rédigé par des archivistes 
de Bibliothèque et Archives nationales du Québec (BAnQ ) afin 
de vous aider à classer et à protéger les documents les plus courants.
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Classement 
et délais De 
conservation
Les documents papier
Un système de classement vous permet de regrouper vos 
documents papier les plus courants selon un ordre défini et d’y 
accéder ainsi plus rapidement. Il est possible que vous ayez déjà  
un mode de classement qui réponde à ces critères et qui satisfasse 
vos besoins. Si c’est le cas, nous vous conseillons de le conserver. 
Dans le cas où vous ne possédez pas ce type d’outil, nous vous 
proposons un modèle de classement que vous pourrez adapter à 
votre situation personnelle ou familiale. Ce classement est simple 
et vous assure un regroupement cohérent et logique de vos 
documents papier. 

Notre modèle suggère de subdiviser vos documents les plus 
courants en 12 thèmes.

 
1. histoire et généalogie 
2. état civil, citoyenneté et autres documents officiels 
3. loisirs, divertissements et voyages 
4. Relations familiales et sociales 
5. Études et perfectionnement 
6. Emplois 
7. Logement et biens immobiliers 
8. Biens mobiliers 
9. Services professionnels et entreprises de service 
10. Revenus, épargne et placements 
11. Prêts 
12. Opérations bancaires
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Une fois que vous aurez regroupé vos documents papier par 
thèmes, il sera plus facile d’observer les délais de conservation  
et de décider de détruire ou de conserver tel ou tel document.  
Ces délais sont déterminés par la valeur administrative, juridique  
ou financière et par l’intérêt de ces documents pour votre histoire 
personnelle et familiale. 

Nous vous suggérons de revoir chaque année les documents 
produits ou reçus au cours des 12 derniers mois et d’appliquer les 
délais de conservation proposés dans le présent guide.

Nous vous recommandons également de procéder au 
classement périodique et assidu de vos documents afin d’éviter 
leur accumulation, une situation qui vous rendrait la tâche 
laborieuse, voire exaspérante.

Les documents qui ne sont pas sur papier
En raison de la variété des documents qui ne sont pas sur papier et 
des conditions de conservation qui leur sont spécifiques, nous vous 
proposons de les regrouper afin d’en faciliter le classement et la 
conservation. Cette méthode a l’avantage de favoriser l’application 
des précautions assurant leur conservation.

Les photographies que vous souhaitez conserver devraient 
ainsi être regroupées. Elles seront d’abord classées en ordre 
chronologique ou par thèmes et en prenant soin d’indiquer sur  
la chemise ou le contenant protecteur la date à laquelle la 
photographie a été prise, ainsi que les personnes et les événements 
photographiés. Toutefois, certaines mises en garde s’imposent ; 
elles sont présentées à la fin de ce guide, dans la section 
« Précautions ».
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des décisions personnelles
La conservation de certains documents exige une décision 
personnelle. C’est le cas par exemple des documents qui ont une 
importance particulière à vos yeux et qui sont susceptibles de 
témoigner d’événements marquants de votre vie. La lettre reçue  
de votre grand-mère pour votre 10e anniversaire de naissance revêt-
elle une signification suffisamment importante pour que vous la 
conserviez ? Pour faire un choix éclairé, plusieurs facteurs peuvent 
être pris en considération. S’agit-il de la seule lettre reçue de votre 
grand-mère ou en possédez-vous plusieurs ? Contient-elle des 
renseignements significatifs sur votre grand-mère ou sur un 
événement qui lui est associé ? Les mêmes questions pourraient être 
posées à propos du DVD de votre mariage, des activités sportives 
de votre conjoint ou encore des photographies de vos voyages.

Les réponses à ces questions relèvent en grande partie de la 
subjectivité et de votre histoire personnelle et familiale. Dans un 
tel contexte, vous êtes la personne la mieux placée pour décider, 
par exemple, si les lettres de votre grand-mère doivent être 
conservées ou non.

pictogrammes

Avis : les durées de conservation proposées dans le présent guide sont basées sur la législation 
en vigueur à la date de sa parution. Elles peuvent donc devenir désuètes. Ces durées sont 
fournies uniquement à titre indicatif et ne doivent pas être citées ni considérées comme des 
renseignements ayant une valeur juridique.

Destruction du document lorsque la durée 
de conservation est échue ou lorsqu’il est 
remplacé par une nouvelle version.

Conservation en permanence du document.
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 �Dossiers de recherche
Conserver les résultats des recherches généalogiques 
sur vos ancêtres, les références à vos sources, les 
photocopies des actes en provenance de l’état civil, 
des greffes de notaires, des recensements, etc.

 �Journaux personnels et agendas
Conserver les journaux et les agendas témoignant 
de votre vie personnelle ou familiale.
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 �Actes ou certificats  
de naissance, de mariage  
et de décès
Conserver les actes ou certificats de naissance,  
de mariage et de décès pendant toute votre vie, 
même s’il est possible d’obtenir copie des 
documents auprès du Directeur de l’état civil  
du ministère de la Justice. Certaines institutions 
exigent une copie certifiée, datant de moins  
de six mois, des actes ou certificats.

 �Contrats de mariage,  
contrats d’union de fait, 
règlements de divorce 
Conserver vos documents de mariage, d’union  
de fait ou de divorce pendant toute votre vie.

 �Passeports, certificats  
de citoyenneté
Conserver vos passeports ou certificats de 
citoyenneté pendant toute votre vie.
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 �Testaments et mandats  
d’inaptitude 
Conserver tout document relatif aux testaments  
ou mandats d’inaptitude pendant toute votre vie.

 �Carnets de santé
Conserver vos carnets de santé en permanence,  
car ils renferment des renseignements sur vos  
antécédents médicaux.

 �Permis de conduire
Conserver votre permis de conduire aussi  
longtemps qu’il ne sera pas remplacé.

18







 �Contrats d’abonnement  
et bulletins d’adhésion  
à une activité sportive, 
culturelle ou sociale
Conserver ces documents aussi longtemps  
que dure l’abonnement ou l’adhésion.

 �Divertissements et voyages 
Conserver en permanence les documents qui  
revêtent une importance particulière :  
itinéraires, réservations, billets de spectacles  
ou de musées, etc.
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 �Correspondances 
Conserver uniquement les pièces de correspondance 
(lettres, courriels, télécopies) contenant un texte 
qui revêt une importance particulière à vos yeux. 

 �Invitations et remerciements 
Conserver pendant toute votre vie les invitations  
et les remerciements signifiants : baptêmes, anni-
versaires, mariages, etc.

 �avis de décès et cartes 
mortuaires
Conserver pendant toute votre vie les avis de décès 
et les cartes mortuaires ayant, pour vous, une 
signification particulière.
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 �Cartes de souhaits
Conserver en permanence les cartes de souhaits 
contenant un texte ayant une valeur importante  
à vos yeux.

 �bénévolat et Engagement 
communautaire
Conserver les documents relatifs à l’action 
communautaire les plus significatifs pour vous. 
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 �Travaux scolaires et notes  
de cours
Conserver les travaux scolaires et les notes  
de cours les plus significatifs.

 �Diplômes et certificats 
d’études
Conserver pendant toute votre vie les diplômes et 
certificats d’études, même s’il vous est possible d’en 
obtenir copie auprès du ministère de l’Éducation, 
du Loisir et du Sport ou de l’établissement qui vous 
les a délivrés.

 �Relevés de notes, évaluations 
et bulletins scolaires
Conserver pendant toute votre vie vos documents 
scolaires. 
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 �Activités parascolaires 
Conserver les documents qui ont une importance 
particulière à vos yeux et qui témoignent de votre 
rôle dans des activités parascolaires : la radio  
étudiante, le journal étudiant, le club d’échecs, etc.

 �Relevés de prêts et de bourses
Conserver vos relevés de prêts et de bourses aussi 
longtemps que le prêt n’est pas remboursé et  
que vous n’êtes pas libéré des engagements relatifs 
à la bourse.

 �Bottins et livres  
de finissants
Conserver les documents qui revêtent une 
importance particulière à vos yeux.
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 �Curriculum vitæ 
et documents connexes
Conserver votre curriculum vitæ et les documents 
connexes aussi longtemps qu’ils ne seront pas rem-
placés par une version plus complète et plus récente. 

 �Contrats de travail
Conserver pendant toute la durée de l’emploi.  
Par la suite, conserver les contrats les plus impor-
tants à vos yeux.

 �Cartes de visite
Conserver les cartes de visite témoignant d’un chan-
gement de fonction ou d’employeur ou celles de tiers 
ayant une importance particulière à vos yeux. 

 �Conférences et discours
Conserver la version finale du texte prononcé.

 �associations professionnelles 
et Certificats honorifiques
Conserver les documents démontrant votre  
participation comme membre d’une association et 
les certificats témoignant de manière significative 
de votre cheminement professionnel.
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 �Baux et avis de modification 
de bail 
Conserver pour la durée du bail. Il est recommandé 
de ne pas détruire le bail initial tant que l’on 
demeure au même endroit. Les conditions initiales 
pourront servir en cas de négociation d’un  
nouveau bail.

 �Contrats d’achat et  
contrats de vente
Conserver les contrats d’achat et de vente.

 �Quittances de taxes
Conserver pendant trois ans après la date de  
la quittance. La municipalité ne peut exiger  
de paiement rétroactif au-delà de ce délai de  
trois ans.
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 �Factures de réparation  
et d’entretien
Conserver les factures aussi longtemps que  
vous êtes propriétaire de votre lieu de résidence.  
Par la suite, conserver les factures des travaux  
l’ayant modifié de façon significative. 

 �Contrats d’assurances
Conserver ces documents aussi longtemps  
que vos assurances ne seront pas remplacées.

 �réclamations
Conserver vos réclamations aussi longtemps  
qu’elles n’ont pas fait l’objet d’un règlement.

 ��Certificats de garantie
Conserver les certificats aussi longtemps  
que la garantie est en vigueur.

 �Plans et dessins architecturaux
Conserver les plans et les dessins architecturaux  
de vos résidences. 
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 �Contrats d’achat
Conserver les contrats d’achat aussi longtemps  
que vous êtes propriétaire du bien.

 �Factures de réparation  
et d’entretien
Conserver les factures pendant six mois ou pour  
la durée de la garantie. Vous pouvez conserver 
celles qui présentent un intérêt exceptionnel à vos 
yeux (restauration d’un meuble précieux,  
d’une pièce de collection ou d’une antiquité).

 �Certificats de garantie  
et d’authenticité
Conserver les certificats de garantie aussi longtemps 
que celle-ci est en vigueur. Vous pouvez conserver 
les certificats de garantie ou d’authenticité qui 
présentent un intérêt exceptionnel  
à vos yeux (restauration d’un meuble précieux, 
d’une pièce de collection ou d’une antiquité).
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 �Contrats de location 
Conserver les contrats de location aussi longtemps 
que vous louez le bien.

 �Contrats d’assurances
Conserver les contrats d’assurances aussi  
longtemps qu’ils ne sont pas remplacés. 

 �Réclamations
Conserver vos réclamations aussi longtemps  
qu’elles n’ont pas fait l’objet d’un règlement. 

 �Modes d’emploi et guides 
d’entretien 
Conserver les modes d’emploi et documents 
connexes aussi longtemps que vous êtes proprié-
taire du bien.
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 �Contrats, factures (téléphone, 
câble, Internet, électricité, 
mazout, gaz naturel, etc.) et 
notes d’honoraires (médecin, 
dentiste, opticien, avocat, 
paysagiste, etc.)
Conserver vos contrats, factures et notes  
d’honoraires pendant trois ans. Le coût de certains 
services étant déductible des impôts, il pourrait 
être nécessaire de garder ces documents pendant 
six ans. 

Vous pouvez conserver, pour référence  
ultérieure, un spécimen de contrat, de facture et  
de note d’honoraires professionnels témoignant  
du fait que vous avez utilisé les services de certains 
professionnels et d’entreprises de service.
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 �Déclarations de revenus  
et documents connexes
Conserver les documents connexes et les déclara
tions de revenus pendant six ans. À la suite de ce 
délai, conserver uniquement les déclarations et 
détruire les documents connexes (les pièces justifi-
catives telles que les factures, les relevés, etc.).

 �Bordereaux de paie
Conserver les bordereaux de paie pendant six ans.

 �Assurance emploi (assurance 
salaire)
Conserver les documents relatifs à l’assurance 
emploi six ans après le règlement de toutes  
les réclamations.

 �Relevés de pension de la 
Sécurité de la vieillesse
Conserver les relevés de pension de la Sécurité  
de la vieillesse pendant six ans.
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 �Cotisations ou réclamations  
au Régime de rentes du Québec
Conserver vos relevés pour la durée de la cotisation 
et jusqu’au règlement de toutes les réclamations.

 �Allocations familiales
Conserver les documents relatifs aux allocations 
familiales pendant six ans.

 �Cotisations et réclamations 
aux régimes enregistrés 
d’épargne-retraite (REER)  
et d’épargne-études (REEE)
Conserver vos relevés pour la durée de la cotisation 
et jusqu’au règlement de toutes les réclamations.

 �Dépôts et placements  
Conserver les relevés de placements aussi  
longtemps qu’ils ne sont pas échangés.

 �Contrats d’assurance vie
Conserver vos contrats pour la durée de la police  
et jusqu’au règlement de toutes les réclamations.
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 �Hypothèques, prêts personnels 
et marges de crédit
Conserver les documents relatifs à vos prêts aussi 
longtemps qu’ils ne sont pas remboursés ou tant 
que les marges de crédit sont en vigueur.

 �Quittances de dettes  
et de prêts hypothécaires 
Conserver vos quittances de dettes et de prêts 
hypothécaires pendant six ans à compter du  
dernier paiement.
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 �Relevés des opérations  
bancaires et des transactions 
électroniques
Conserver vos relevés des opérations pendant  
six ans. 

 �Relevés des achats et  
des services payés par carte 
de crédit
Conserver vos trois derniers relevés mensuels.

 �Chéquiers et chèques
Conserver vos chèques et chéquiers pendant  
six ans.
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précautions
Nous vous suggérons de prendre quelques précautions pour assurer 
la conservation de vos documents. Certaines d’entre elles 
nécessitent l’utilisation de matériel sans résidu acide (pH neutre) – 
boîtes, chemises, enveloppes, papier intercalaire – vendu chez  
les détaillants de fournitures d’artiste et d’articles de bureau.

Les documents supportent mal la chaleur et les rayons  
du soleil. Ils sont également sensibles à la poussière et détestent  
les écarts de température. De plus, il faut éviter l’utilisation de 
trombones, d’élastiques, d’agrafes et de pinces métalliques qui 
endommagent les documents. Nous vous conseillons de les ranger 
dans des classeurs, des boîtes ou des chemises sans résidu acide  
et de format approprié. Au besoin, vous pouvez protéger vos  
documents les plus fragiles en insérant entre eux un papier de soie 
sans résidu acide. 
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Grands formats
Les documents de grand format, tels les plans, les dessins 
architecturaux, les diplômes et les grandes photographies, doivent 
idéalement être rangés à plat dans des chemises sans résidu acide, 
ce qui évite la formation de plis ainsi que les déchirures.

À défaut de pouvoir ranger les documents de grand format à 
plat, il est possible de les enrouler autour d’un tube de carton 
enrobé d’une pellicule de polyester de bonne qualité (pH neutre) 
et de les recouvrir d’un sac de plastique de façon à les protéger 
contre la saleté et le frottement. Cependant, les photographies  
ou les documents cartonnés ne peuvent être enroulés puisqu’ils  
se briseraient.

Photographies, diapositives et négatifs
Les photographies et les diapositives doivent être rangées  
de préférence dans des albums faits de papier sans résidu acide 
et non dans des albums constitués de pages collantes ou autoadhé-
sives. De plus, évitez l’utilisation de colle et de ruban adhésif  
qui endommagent de façon permanente les photographies  
et les diapositives. 

Tentez de déterminer la date de la photographie ou de la 
diapositive, les personnes et l’événement en question et inscrivez 
l’information sur la chemise ou le contenant protecteur plutôt que 
sur la photographie ou la diapositive elle-même. Si cela s’avère 
impossible, écrivez délicatement les renseignements au dos de la 
photographie ou sur le cadre de la diapositive en utilisant un 
crayon à mine de plomb. 
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Nous vous recommandons de séparer les photographies  
comportant des inscriptions ou des étiquettes autocollantes à l’aide 
de papier intercalaire sans résidu acide. Vous éviterez ainsi leur 
altération par les restes d’encre ou de colle. Si, à l’inverse, elles 
sont exemptes d’inscriptions ou d’étiquettes autocollantes, placez 
l’image de chaque photographie contre le dos de la photographie 
voisine, évitant ainsi que les images se retrouvent face à face. 

Enfin, pour assurer la préservation des négatifs, nous vous 
suggérons de les conserver dans des enveloppes sans résidu acide.

Vidéocassettes et supports numériques
Les ordinateurs personnels, les numériseurs et les caméras 
numériques facilitent grandement la production, la réception et 
l’envoi de documents (fichiers électroniques, courriels, photographies 
numériques). Comme la conservation de vos documents numériques 
est étroitement liée à l’évolution rapide de l’équipement techno
logique et à la durabilité des supports de conservation, il est 
important de sélectionner le bon support et de réévaluer votre 
choix en fonction des changements technologiques. 

Par mesure de précaution, il est fortement recommandé  
de faire au moins une fois par année une copie de sécurité des 
documents conservés dans votre ordinateur sur un autre support 
numérique (CD ou DVD). Vous pouvez également imprimer les 
documents jugés les plus importants (carnets d’adresses électro
niques, curriculum vitæ, etc.). 

Les vidéocassettes doivent être rangées, idéalement dans  
un boîtier protecteur, en position verticale (debout comme un livre) 
et leur ruban entièrement bobiné d’un côté. Il faut également 
conserver les vidéocassettes à au moins 10 centimètres des champs 
magnétiques : vous devez éviter, par exemple, de les ranger à proxi-
mité de haut-parleurs ou d’un téléviseur. 
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Si les CD et les DVD ont succédé aux cassettes sonores et  
aux vidéocassettes ainsi qu’aux disques en vinyle, ces nouveaux 
supports restent fragiles et vulnérables. Ils exigent d’être entre
tenus et manipulés avec soin, notamment en évitant de toucher 
aux surfaces gravées.

Les CD et les DVD craignent l’humidité, la poussière et  
les grands écarts de température. Il est conseillé de les ranger en 
position verticale (debout comme un livre) dans un endroit sec à 
température stable et d’utiliser des boîtiers en plastique de bonne 
qualité. Pour nettoyer les CD et les DVD, il suffit de faire glisser 
un chiffon sur leur surface depuis le centre vers l’extérieur. Évitez 
autant que possible de les déposer directement sur toute surface. 

Vous voulez mettre de l’ordre dans vos CD et vos DVD ? 
Indiquez ce qu’ils contiennent à l’aide d’un marqueur sans solvant, 
à base d’eau et à pointe fine, et écrivez uniquement sur la surface 
non inscriptible, soit la partie centrale. Apposer des étiquettes sur 
les supports numériques est vivement déconseillé puisqu’elles 
peuvent facilement se détacher et abîmer le lecteur ou la surface 
du disque.
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Comment 
détruire les 
documents 
comportant des 
renseignements 
confidentiels
Lorsque vos documents ne répondent plus à vos besoins, il est 
tentant d’en disposer en les déposant simplement dans le bac de 
recyclage. Mais attention, vos documents peuvent contenir des 
renseignements confidentiels et votre bac de recyclage peut alors 
attiser la convoitise de fraudeurs spécialisés dans le vol d’identité. 
Afin d’éviter les risques de fraude, vos relevés bancaires, vos reçus 
de restaurant, vos factures de téléphone et vos relevés d’achat par 
carte de crédit qui contiennent des renseignements de nature 
nominative doivent être déchiquetés.

Certaines villes organisent des « journées de déchiquetage » 
permettant aux citoyens de se départir de leurs documents.  
Les forces policières et d’autres intervenants profitent d’ailleurs de 
ces occasions pour prodiguer des conseils sur les façons de se 
protéger contre l’usurpation d’identité.
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Vos archives 
peuvent  
intéresser les  
spécialistes
Vos documents présentent-ils un intérêt historique régional ou 
national ? Les archivistes de BAnQ peuvent vous conseiller  
et vous informer des démarches à suivre pour céder vos archives à 
BAnQ ou à une société d’histoire ou de généalogie de votre région. 
Ils répondront également aux questions liées à la conservation de 
vos documents personnels et familiaux. Communiquez avec le 
centre d’archives de votre région.
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Centre d’archives de 
l’Abitibi-Témiscamingue 
et du Nord-du-Québec
27, rue du Terminus Ouest
Rouyn-Noranda (Québec)  J9X 2P3
Tél. : 819 763-3484
Téléc. : 819 763-3480
Courriel : anq.rouyn@banq.qc.ca

Centre d’archives  
du Bas-Saint-Laurent  
et de la Gaspésie– 
Îles-de-la-Madeleine 
337, rue Moreault
Rimouski (Québec)  G5L 1P4
Tél. : 418 727-3500 
Téléc. : 418 727-3739
Courriel : anq.rimouski@banq.qc.ca

Centre d’archives  
de la Côte-Nord 
700, boulevard Laure, bureau 190
Sept-Îles (Québec)  G4R 1Y1
Tél. : 418 964-8434
Téléc. : 418 964-8500
Courriel : anq.sept-iles@banq.qc.ca

Centre d’archives  
de l’Estrie 
225, rue Frontenac, bureau 401
Sherbrooke (Québec)  J1H 1K1 
Tél. : 819 820-3010
Téléc. : 819 820-3146
Courriel : anq.sherbrooke@banq.qc.ca

Centre d’archives  
de la Mauricie et  
du Centre-du-Québec
225, rue des Forges, bureau 208
Trois-Rivières (Québec)  G9A 2G7
Tél. : 819 371-6015
Téléc. : 819 371-6158
Courriel : anq.trois-rivieres@banq.qc.ca

Centre d’archives  
de Montréal
535, avenue Viger Est
Montréal (Québec)  H2L 2P3
Tél. : 514 873-1100 
Téléc. : 514 873-2980
Courriel : anq.montreal@banq.qc.ca

Centre d’archives  
de l’Outaouais 
855, boulevard de la Gappe
Gatineau (Québec)  J8T 8H9
Tél. : 819 568-8798 
Téléc. : 819 568-5933
Courriel : anq.gatineau@banq.qc.ca

Centre d’archives  
de Québec 
Pavillon Louis-Jacques-Casault  
Campus de l’Université Laval
1055, avenue du Séminaire
C. P. 10450, succ. Sainte-Foy
Québec (Québec)  G1V 4N1
Tél. : 418 643-8904
Téléc. : 418 646-4254
Courriel : anq.quebec@banq.qc.ca

Centre d’archives du 
Saguenay–Lac-Saint-Jean 
930, rue Jacques-Cartier Est, bureau C-103
Saguenay (Québec)  G7H 7K9
Tél. : 418 698-3516  
Téléc. : 418 698-3758
Courriel : anq.chicoutimi@banq.qc.ca

Portail de BAnQ : 
www.banq.qc.ca

tél. sans frais : 
1 800 363-9028

LES CENTRES D’ARCHIVES DE BAnQ
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Bibliothèque et Archives nationales du Québec
• Une magnifique collection patrimoniale, accessible à tous
• �Une grande bibliothèque publique
• �Neuf centres d’archives au Québec, tous ouverts au public
• Un centre de conservation, gardien de trésors patrimoniaux
• De vastes ressources virtuelles accessibles au www.banq.qc.ca
• Une programmation culturelle riche et diversifiée

Montréal – Québec – Gatineau – Rimouski – Rouyn-Noranda 
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